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Image de synthèse de la future station m3 de Chauderon telle qu’on la voyait déjà en 2019 et qui sera désormais reliée à la Gare CFF sans passer par l’interface du Flon. © aRchiTRam

CAUSES ET EFFETS  
DU FUTUR D’UN M3 REDESSINÉ

AXES FORTS

Des transports publics efficaces dans un concept de mobilité équilibré font plus que jamais partie intégrante des conditions cadres pour le développement économique. À quelque chose malheur est bon. Le Canton a mis à profit le retard considérable dans la réalisation du m3 induit par le gabegie de la transformation de la gare CFF à laquelle il est lié. Initiée au printemps 2023, une démarche d’optimalisation du futur métro recommande une modification fondamentale du tracé. Il ne passera désormais pas par l’interface du Flon. Les arguments avancés laisse perplexe dans la mesure où ils réfutent un choix initial qui se serait avéré trop complexe, moins intelligent, géologiquement risqué et très coûteux. Il demeure que le coût global (m3 + m2 amélioré) est aujourd’hui estimé à deux milliards de francs, soit près du double d’un montant indiqué en 2018. Cela avec un calendrier encore flou étant donné les nouvelles étapes administratives, politiques et financières à franchir.
Pour rappel, la réalisation du futur m3 et le développe-ment du m2 et sont des affaires cantonales. La Commune de Lausanne et les tl en sont bien sûr les partenaires très écoutés, mais les décisions stratégiques et financières sont du ressort du Grand Conseil. La Ville a un rôle d’ac-compagnement, essentiellement pour l’aménagement des espaces publics liés à ces réalisations. Cela n’empêche pas son conseil communal de relancer des débats de fond. Ce fut le cas en juin dernier sous la forme d’interpellations, à la suite de l’annonce par le Conseil d’Etat d’un m3 qui filera directement de la Gare CFF à Chauderon, par une nouvelle trajectoire ne passant plus par l’interface du Flon, et qui dès lors, contrairement au projet présenté en grande pompe en 2019, ne viendra pas doubler le m2 en limite de capacité sur ce premier tronçon.

La démarche d’optimalisation lancée l’an passé par le Canton et ses partenaires a donc conduit à une véritable refonte du projet initial, ce dernier étant désormais considéré comme obsolète et trop risqué techniquement et financièrement avant même le premier coup de pioche. Cette reconsidéra-tion n’aurait probablement pas eu lieu si les CFF et l’Office 

fédéral des transports (OFT) n’avaient décidé en mars 2023 de revoir complètement les plans de la plate forme ferro-viaire de la gare de Lausanne. Ce qui renvoie, au mieux, à une mise en service complète en 2037, alors que la fin du chan-tier fut jadis annoncée pour… 2025. Cela laissait donc un peu de temps au canton à mettre à profit pour s’assurer de revoir les plans afin de s’assurer de retenir le meilleur choix qui soit.Accompagnée par un comité de pilotage avec à sa tête Oli-vier Français, une taskforce de réorientation du développe-ment des m3 et m2 poursuivait dès lors plusieurs buts. Le révision du coût final n’en était pas le moindre. Le Conseil d’État se réjouit que « les différentes mesures permettent de réduire l’estimation des coûts de 370 millions de francs et ainsi d’atteindre une enveloppe totale de 2 milliards pour les réalisation du m3 et la modernisation du m2 ». Pour rap-pel, il s’agit tout de même de près du double du montant estimé en 2018, et près de trois plus des estimations anté-rieures. Les raisons de cette explosion du coût plus ou moins prévisible sont multiples, telles que la complexité manifes-tement sous-estimée du projet, l’évolution des normes et l’allongement des procédures.
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Pour rappel, le projet initial comportait le percement d’un nouveau tube pour le m2 entre la gare et le Flon, à l’ouest du tunnel l’actuel. Le m3 quant à lui aurait utilisé l’actuelle station Gare CFF, filé vers ses destinations d’abord sur l’ancien tronçon du m2 jusqu’au Flon, puis dans son propre tunnel. De plus, il était prévu que les deux lignes se croisent en sous-sol. Abandonner ces idées est certainement une bonne chose, tant sur le plan technique que financier.Le m2 conserve donc son tunnel actuel. Les deux lignes ne seront donc plus enchevêtrées, mais physiquement complè-tement déconnectées l’une de l’autre. Le m3 aura sa propre station terminus Lausanne Gare à l’ouest. Cela implique de renoncer à un autre tunnel, celui prévu sous la gare CFF qui devait permettre aux deux lignes de se rejoindre en direc-tion d’Ouchy, renoncement qui implique une modification des plans des CFF.

Ces modifications de tracé ont aussi des conséquences salutaires pour l’exploitation, car le percement d’un nou-veau tunnel pour le m2 aurait nécessité une interruption du service pendant de nombreux mois voire des années.

Nouveau pôle de mobilité
Le nouveau projet fait davantage que limiter les risques d’une version initiale qui aurait pu s’avérer problématique. Le m3 ainsi repositionné l’est aussi s’agissant de l’organisa-tion de l’offre de transports publics lausannois. En suppri-mant le passage par l’interface du Flon pour rallier directe-ment Chauderon depuis la Gare CFF par un tunnel profond, le futur métro représente une opportunité de donner un nouveau souffle à la place Chauderon, dont l’assise de la station devra certes être stabilisée.

GALERIE PIÉTONNE « OUBLIÉE »
L’optimisation du projet de métro m3 et de la modernisation du m2 n’ont pas retenu l’idée d’un tunnel piétonnier destiné 
à améliorer la connexion entre les Gare CFF et Flon. Ses partisans, notamment plus de 1000 signataires d’une pétition, la 
présentent comme une solution urgente et intelligente contre le goulet d’étranglement d’un m2 à bout de souffle entre 
ces deux stations. Elles ne sont distantes que de 270 mètres à vol d’oiseau, mais la forte déclivité du Petit-Chêne ainsi que 
la traversée de la place Saint-François n’incitent guère le public de parcourir cette distance à pied.Une telle liaison pédestre souterraine avait été envisagée en 2007 par la PALM (projet d’agglomération Lausanne Morges), 
avant que l’idée ne soit retirée, puisque le m3 devait à l’origine lui aussi relier la Gare CFF à celle du Flon. Plus encore, 
en janvier dernier, le Grand Conseil avait approuvé une motion demandant au Conseil d’état d’étudier la faisabilité et la 
réalisation d’une telle galerie, alors décrite comme une opportunité de créer une interface unique avec Gare CFF et Flon 
et de favoriser le développement de la mobilité douce.
Pourquoi ce projet de galerie a-t-il été abandonné alors que le nouveau trajet du m3 relie désormais directement la Gare 
CFF à Chauderon sans passer par l’interface du Flon ? « Elle est techniquement réalisable mais ne répond aux besoins, qui 
sont d’un axe fort de transport public, a répondu dans 24 Heures la Conseillère d’Etat Nuria Gorrite. Devisé à 50 millions, 
son rapport coût bénéfice n’est pas suffisant. Cela dit, s’il y a une ouverture et une volonté de la Ville de Lausanne pour la 
réaliser, alors on ouvrira des négociations. »

Proposition des experts pour une liaison Chauderon – Flon Ouest. DR

> suite à la page 27
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> suite à la page 22

La métamorphose de la Rasude à la peine en raison de 

multiples complications administratives. DR

LAUSANNE EMPÊTRÉE  

DANS LES COMPLICATIONS

URBANISME

« Quand le bâtiment va, tout va. » Ce vieil adage rappelle combien prospérité de la construction, dynamisme de 

l’économie et santé de la collectivité sont liés. Cela quand bien même il est difficile de dire lequel ou laquelle 

résulte de l’autre. Quoi qu’il en soit, force est de regretter que la capitale vaudoise est empêtrée dans les 

complications administratives, techniques, judiciaires et politiques dès qu’il s’agit de voir et de faire grand ou 

innovant. La comparaison avec les communes de l’ouest lausannois est cruelle, même si celles-ci n’ont pas à 

composer avec des contraintes territoriales comparables. Dans notre précédente édition le syndic Grégoire 

Junod déplorait que les choses n’avancent pas plus vite. Doux euphémisme.

Les projets d’envergure, soutenus par la Municipalité, ne 

manquent pas. Certains sont devenus emblématiques de la 

difficulté de passer de la parole aux actes. Prenons la méta-

morphose du quartier Rasude. Emplacement stratégique, 

idéalement situé à côté de la gare, porteur d’un important 

potentiel de développement notamment pour palier un 

tant soit peu le maigre ratio emplois/habitants qui péna-

lise la capitale vaudoise. Bientôt dix ans après l’optimisme 

d’une première présentation et quelques retouches, aucun 

des trois immeubles envisagés, de respectivement 8, 12 et 

15 étages ne semble près de sortir de terre.

Complications et bâtons dans les roues ne datent pas d’hier. 

Difficile de faire passer une idée sans heurts dès lors qu’elle 

implique la démolition de bâtiments voisins existants. On y 

arrive quand même la plupart du temps, mais cela prend des 

années, ainsi que l’a montré par exemple la construction en 

2014 de l’immeuble administratif à côté de la Tour  Edipresse. 

Il a fallu près de dix ans d’oppositions et de recours pour 

pouvoir démolir un vieux bâtiment qui trônait là depuis la fin 

du XIXe siècle, que d’aucuns considéraient comme une pièce 

intouchable du patrimoine architectural lausannois.

Amers souvenirs

L’affaire fut à peine plus facile s’agissant de la Tour Edipresse 

elle-même. Inaugurée en 1964, « miniature new-yorkaise » de 

33 mètres en 12 étages, comme elle fut appelée à l’époque. 

Une époque qui vit surgir aussi la Tour Georgette, de dimen-

sions similaires. Puis plus rien, avec même un coup d’arrêt en 

1972, lorsque le projet de tour-hôtel de 16 étages à Ouchy, 

soumis à référendum, fut rejeté par deux tiers des votants. 

Une histoire qui se répéta de manière fracassante en 2014, 

avec le refus en votation populaire de la construction de la 

Tour Taoua sur le site de Beaulieu, jugée démesurée avec 

87 mètres en 27 étages de bureaux et logements, issue qui, 

au passage, coûta 2,25 millions de francs aux contribuables 

entre organisation du concours d’architecture, travaux pré-

paratoires, indemnités au constructeur, etc.

Difficile de croire que Lausanne fut la première ville en 

Suisse à s’enorgueillir d’un gratte-ciel à l’américaine, en… 

1931. Inspirée des immeubles de Wallstreet de l’époque, la 

Tour Bel-Air (15 étages depuis la place Bel-Air, 19 depuis la 

rue de Genève) est née elle aussi dans la douleur. Les oppo-

sitions étaient cependant plus « molles », à l’image de celle 
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URBANISME

des protestants qui craignaient qu’elle dépasse en hauteur 

la cathédrale de Lausanne. Inscrite à l’inventaire des biens 

culturels d’importance nationale, la Tour Bel-Air témoigne 

de l’importance de ce genre de réalisation dans l’image 

d’une ville dont elle symbolise l’importance voire le dyna-

misme.

Écoquartiers prometteurs

La concrétisation de la première phase de l’écoquartier des 

Plaines-du-Loup est indiscutablement un point fort à mettre 

à l’actif de la commune. La seconde phase se présente plu-

tôt bien, de nombreux investisseurs se sont annoncés. La 

troisième étape est plus incertaine, voire carrément hypo-

thétique, en raison du sort à réserver au vénérable stade de 

la Pontaise, encombrant selon les uns, pièce architecturale 

intouchable selon les autres.

La suite de la concrétisation de l’ambitieux programme 

Métamorphose, notamment la création de l’écoquartier des 

Prés-de-Vidy et la transformation du stade Pierre-de-Cou-

bertin reste suspendue à plusieurs inconnues et surprises 

possibles. Des surprises comme celle de l’abandon il y a 

quelques semaines par la Ville de l’aménagement d’une pati-

noire dans la halle 7 du Palais de Beaulieu en compensation 

de celle de la Pontaise qui va disparaître. Des contraintes 

techniques insoupçonnées engendrant des surcoûts inac-

ceptables sont apparues depuis la soumission du projet au 

Conseil communal.

Décidément, rien n’est simple à Lausanne. Ainsi en est-il 

d’un projet de construction de 70 logements en cinq bâti-

ments sur le domaine des Fiches, un terrain près de Vennes, 

dans une zone bien desservie en transports publics. Le per-

mis de construire octroyé par la Ville a été annulé par le Tri-

bunal cantonal, la commune a été priée de revoir la manière 

de compenser l’abattage de plusieurs arbres et de préserver 

une biotopes comportant notamment des salamandres.

Pour la bonne bouche…

Complétons cette brève revue de projets bloqués ou ralen-

tis par le plus ambitieux de tous : la couverture de l’auto-

route  A9 aux Boveresses sur un tronçon de 210  mètres. 

Cette idée de la Ville remonte à 2016. Elle est revenue sur le 

tapis début 2024 par une pétition de 600 signatures adres-

sée au Conseil communal et une de 1027 signatures adres-

sée à la Municipalité demandant de prendre les mesures 

nécessaires afin d’empêcher la réalisation du projet.

Tout ne serait pas mort pour autant. La commune explique 

que « depuis 2021, la Ville collabore avec l’Office fédéral des 

routes (OFROU) pour définir les modalités de réalisation de 

l’infrastructure qui permettra de relier ces deux morceaux 

de ville : une tranchée couverte de 210  mètres de long 

entre la passerelle piétonne de la Possession et l’avenue des 

 Boveresses ». Ce sont 350 nouveaux logements et 100 places 

de travail qui pourraient s’installer ici. Le calendrier publié 

sur le site de la Ville indique une construction possible entre 

2030 et 2034…

TAXES ET ÉMOLUMENTS
Un nouveau règlement est prévu pour 2025 concernant les taxes perçues en matière de permis de construire, d’habiter 

et d’utiliser, et autres prestations analogues en matière de construction abandonne la facturation en fonction du coût 

de la construction.

Si tout se déroule comme prévu, il sera à l’avenir perçu par la commune une taxe fixe de quelques centaines de francs, 

complétée par une facturation en fonction du temps consacré par l’administration, au tarif de 140 francs de l’heure, 

quelle que soit la fonction et la formation de la ou des personnes traitant le dossier. Cela devrait à la Ville quelque 

350 000 francs par an de recettes supplémentaires.

Cette révision résulte d’un rapport de la Cour des Comptes (rapport d’audit No 49 du 31 janvier 2019) qui ne fut pas 

tendre envers la pratique de l’administration communale de l’époque dans ce domaine et qui demandait notamment un 

renforcement du contrôle interne.

Présentée en 2016, l'idée de couverture de l'A9 aux Boveresses 

débouchera-t-elle un jour sur un projet concret ? dr
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En matière de vitalisation Lausanne est persuadée de 

faire juste, mais l’intelligence commande d’enrichir sans 

cesse le débat par les enseignements et conseils issus 

d’expériences positives réalisées ailleurs. © shuTTeRsTock

L’ART ET DES MANIÈRES  
DE (RE)VITALISER UN CENTRE-VILLE

DYNAMIQUE

Lausanne n’est évidemment pas la seule ville à éprouver des soucis de (re)vitalisation et (re)dynamisation de son 

centre-ville. La tendance au déclin de l’attractivité des villes dites moyennes, de Suisse et d’ailleurs, est quasi 

générale. Peu sont parvenues à l’inverser, plusieurs réussissent à la contenir, notamment en matière d’activité 

commerciale et d’emploi, manifestement les deux critères les plus déterminants. Pouvoirs publics et organismes 

de développement économiques déploient des trésors d’imagination. Les villes gagnantes avaient toutes misé 

sur l’architecture, la culture, l’innovation et la coopération intercommunale, puis mis en œuvre un véritable 

marketing allant bien au-delà de la promotion touristique.
Lausanne fait tout juste sur bien des points, mais l’intelli-

gence commande d’élargir l’horizon des réflexions, d’enri-

chir sans cesse le débat par les enseignements et conseils 

issus d’expériences positives réalisées ailleurs, dans des 

villes considérées il y a peu comme « perdues ». Une chose 

est sûre : il faut y mettre le prix. Si le diagnostic est relative-

ment rapidement établi, le traitement demande des années 

de patience mais il en vaut la peine.
La vaste enquête réalisée à la demande de la capitale vau-

doise sur son accessibilité montre combien la mobilité est 

moteur de l’attractivité du centre-ville (lire en page 7). Pour 

autant, elle n’est pas suffisante sans la motivation induite 

par la qualité d’accueil et la présence d’atouts irrésistibles 

tant en matière d’infrastructures, de shopping, de flâneries 

et de découvertes. Mais toutes les études et les initiatives 

prises en Suisse, en Europe et ailleurs sur ce thème en 

démontrent l’efficacité. Au point que le sentiment d’insé-

curité, objective ou subjective, que peuvent ressentir les 

visiteurs semble dès lors se dissoudre dans l’agrément du 

cadre urbain.La France a lancé en 2018 un vaste programme de revita-

lisation des centres-villes baptisé « Action Cœur de Ville » 

portant notamment sur l’implantation de commerces et 

d’entreprises, le développement de l’accessibilité, de la 

mobilité et des infrastructures numérique. Après quatre 

ans de programme, une hausse moyenne de plus de 15 % de 

la fréquentation a été recensée dans les 234 villes partici-

pantes, contre 2 % dans les villes hors programme.

Ce qui a marché, ou pas…« Action Cœur de Ville » a permis de faire la distinction entre 

ce qui marche. Ce qui peut marcher et ce qui ne peut par 

vraiment marcher pas.Ce qui marche ? Deux mesures à peu de frais : le recours 

aux outils juridiques d’aménagement urbain et la créa-

tion du poste de manager du centre-ville. Ces personnes 

permettent de fédérer les différents acteurs, tels que les 

commerçants et associations afin de mettre en œuvre des 

stratégies communes. Et de citer l’exemple de la ville de 

Mulhouse, où « le manager du commerce a été un acteur 

majeur de la stratégie de montée en gamme et de diversifi-

cation voulue par le maire, avec à la clé une baisse significa-

tive du taux de vacances commerciale en quelques années ».

Ce qui peut marcher ? Par exemple taxer les friches com-

merciales, incitant les propriétaires à louer leurs espaces 

lorsqu’ils sont vides. La ville de Saint-Brieuc, en Normandie, 

n’a certes pas encaissé grand chose à ce titre, mais cela a 

permis de remettre des locaux sur le marché. « Action Cœur 

de Ville » souligne cependant que « l’utilisation de ce dispo-

sitif dans des villes où le taux de vacances est déjà très élevé 

peut s’avérer contre-productif en faisant fuir les potentiels 

investisseurs ou en accentuant les difficultés des proprié-

taires pour trouver des locataires » .
Ce qui ne marche pas vraiment ? La mise en place de plate-

formes numériques sur lesquelles les commerçants peuvent 

proposer leur produits en ligne. L’expérience française 

montre qu’elles ont du mal à décoller et à trouver leur clien-
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tèle. « Quelques années après leur implémentation, très peu 

de transactions sont enregistrées et le nombre de commer-

çants adhérents reste faible. »
Bordeaux et Lille en exempleEn France toujours, Mytraffic et l’Institut des hautes études 

des métropoles ont publié en 2022 un palmarès des quar-

tiers les plus dynamiques, sur la base de fréquentation pié-

tonne mensuelle. Un comptage important, car il permet de 

renseigner de manière objective les commerçants sur les 

visiteurs présents effectivement et de mettre en avant les 

quartiers les moins fréquentés.Bordeaux est en tête. La ville le doit notamment à la mise en 

place d’un service de navettes entre la péripétie et le centre 

à fréquence élevée. Et aussi parce que la mairie a promulgué 

un fonds d’investissement dédié aux projets de rénovation, 

aménagement et modernisation des commerces.
La ville de Lille, ancienne cité industrielle, a elle aussi connu 

un grand succès, notamment en faisant de la restauration 

une locomotive commerciale grâce à deux Food Courts 

qui attirent dans le secteur piéton un flux important de 

consommateurs. Une vaste démarche de budget participa-

tif a contribué à faire émerger de nombreuses actions à l’is-

sue d’un vote, en ligne ou en présentiel, tranché par un jury 

citoyen. Lille a par ailleurs mis en œuvre une piétonnisation 

dans le Vieux-Lille limitée au samedi en 11 et 18 heures, soit 

entre les horaires de livraison, favorisant ainsi les livraisons 

et la tranquillité des riverains.Autres exemples : celui de Nantes, avec des transports 

publics gratuits le week-end , ou celui de Grenoble, qui se 

félicite de constater combien le développement grandes 

enseignes stimule l’activité du quartier et permet aux petits 

commerçants de fleurir.

D’une manière générale, cette étude retient plusieurs cri-

tères de réussite pour des quartiers dynamiques :
– En accordant une place prépondérante aux piétons. Selon 

une piétonnisation mise en place à des degrés divers, par 

zone, tranche horaire ou type de public, et accompagnée 

systématiquement d’une politique de transports.
– En combinant tous les types d’accès et de transports pour 

les quartiers les plus attractifs.– En travaillant le marketing territorial, par exemple en 

exploitant le tourisme au profit du commerce, mettant 

en avant les produits du terroir.– En entretenant un dialogue permanent avec tous les 

acteurs du quartier, à petite comme à grand échelle.Culture et innovationLes exemples de revitalisation de villes dites moyennes en 

Europe sont nombreux. En Espagne, Bilbao a connu une 

renaissance remarquable dans les années 1990, l’inaugu-

ration du musée Guggenheim en 1997 ayant été l’élément 

déclencheur.En Ecosse, Dundee a dû se réinventer après le déclin de 

son industrie du jute. Là aussi, la création d’un musée (V&A 

Dundee, musée de design de l’architecte Kengo Kuma) a 

contribué à sa redynamisation.En Autriche, Linz, autrefois industrielle, s’est réinventée 

en misant sur la culture et l’innovation, notamment par la 

construction du centre culture Ars Electronica.L’atout « parrain-marraine »Au niveau suisse, l’Association des communes suisses (ACS) 

et l’Union suisse des arts et des métiers (USAM) se sont 

associées pour publier il y a quelques années déjà un guide 

recensant les critères de succès de vitalisation d’une ville 

ou localité.
À la lumière de quelques exemples essentiellement en 

Suisse alémanique considérés comme réussis, ce guide 

souligne l’intérêt de s’assurer le soutien d’une personnalité 

reconnue. « La présence d’un·e tel·le “ parrain-marraine „ 

est indispensable pour lancer et favoriser le processus de 

revitalisation. » Et de rappeler que « Le terme de “ revita-

lisation „ ne signifie toutefois pas le rétablissement d’un 

état antérieur idéal. En effet, comme l’enseigne l’Histoire, 

les centres des villes et des localités sont depuis toujours 

confrontés à des mutations structurelles ».

DIX RECOMMANDATIONS
L’Association des communes suisses (ACS) et l’Union suisse des 

arts et des métiers (USAM) formule dix recommandations dans 

son guide paru il y a quelques années sur la revitalisation des 

centres-villes et de localités.> Établir une stratégie claire.> Jouer un rôle actif de l’autorité communale.
> Impliquer tous les acteurs.> Renforcer et développer l’identité locale.

> Sensibiliser aux compromis.> Créer des synergies et les exploiter.
> Utiliser la densification pour améliorer la qualité de vie.

> Tenir compte des structures existantes sans empêcher  

les innovations.> Élaborer un concept de mobilité.
> Informer sur la vitalisations réussie.
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